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INFORMATIONS PRATIQUES

RÉGLEMENTATIONSUPPORT / MATÉRIEL

VALIDATION

▪ Être capable de réaliser une 
action de protection efficace

▪ Être capable d’appeler les 
secours appropriés 

▪ Connaitre la conduite à tenir en 
présence d’un malaise ou d’un 
accident

Initiation au secourisme

• Tout public 

• 3 mannequins (adulte, enfant, 
nourrisson)

• 1 kit de maquillage 

• 1 kit cas concrets

• 1 kit hygiène par stagiaire

• Vidéoprojecteur

• Ordinateur portable

• Protocole d’hygiène à la fin de 
chaque formation

Article 4 de la loi du 13/08/2004 de
modernisation de la sécurité civile :
Toute personne concourt par son
comportement à la sécurité civile. En
fonction des situations auxquelles elle
est confrontée et dans la mesure de
ses possibilités, elle veille à prévenir
les services de secours et à prendre
les premières dispositions nécessaires

Article 223-6 du Code Pénal (non
assistance à personne en danger)

Une attestation sera délivrée à
l’issue de l’initiation



Plan de formation

CONTENU DE LA FORMATION :
➢ Protection

➢ Alerte

➢ Arrêt des hémorragies externes

➢ Méthodes de libération des voies aériennes

➢ Conduite à tenir face à une victime inconsciente:

- Position latérale de sécurité (PLS)

➢ Méthode de désobstruction des voies aériennes selon Heimlich

➢ Conduite à tenir face à une plaie, une brûlure, une douleur empêchant                                             
certains mouvements

➢ Conduite à tenir face à un arrêt cardiaque

INTERVENANTS :
➢Sapeurs pompiers en activité, moniteurs et instructeurs « Sauveteur 

Secouriste du Travail », secouristes


